
FED 
DE 

ler AWT 1969, 
PARLE REPRES 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 6417 du 25 juillet 1969 

(~/9367), jrai l'honneur de vous faire tenir, pour l'infor 
Conseil de &curité, ce qui suit : 

Au cours de la riode du 1.8 i au 14 juin 1969, cinq cas de violation de 
l’espace aérien du Cambodge suivie d'épandage des poudres chimiques toxiques 

jaunes par les appareils de l'aviation a ricano-sudvietnamienne, ont été 
enregistrk aux dates et lieux ci-après 

- Dans la nuit du 18 au 19 mai 1969, sur le chef lieu du district de 

èng Mean Chey et le long de la rivière Stung Sèn, province de Preah Vihear; 
- Dans la nuit du 29 au 30 mai 1969, sur le camp militaire de Preah Vihear 

et ses environs, province de Preah Vihear; 

- Dans l'après-midi du 6 juin 1969, sur le village de Khnang Krapoeu, CO 

de r en Mimot (KcWoug Chsm); 

- Vers l'aube du 13 juin 1969 et vers midi du jour suivant, sur le chantier 

de Dom Kralar, dans le district de Serei-Toat (Siem Pang), province de Stung Trèng. 

Ces poudres ont provoqu6 parmi les habitants desdits lieux des cas de 

vomissement et des indispositions semblables à celles causées 
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